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Following the WPE meeting on 19 September, delegations will find in Annex comments from 

CZ/DK/DE/FR/AT/SE/UK on the above. 
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CZECH REPUBLIC 

 

 

Comments on the Swiss request concerning aviation auctioning revenues for 2012 

 

 
The Czech Republic’s view on this issue is rather skeptical for following legal, strategic, 
administrative and technical reasons: 

 

 First of all, the Czech Republic believes the proposed solution to transfer share of 2012 

auctioned revenues to Switzerland from EU member states to be very difficult from the 

administrative and technical perspective. It would potentially create more administrative 

burden to a member state than the benefit that would arise to Switzerland. It is not clear at 

all what procedure should the member state take in case it would decide to follow up on 

Switzerland’s request and whether/how it would be consulted with other Member States. 

 

 Moreover, it is not clear to us at all, on what legal basis would such a transfer be justified 

and on what pretense should the Member States act should it decide to do so.  

 

 In general, we also consider this solution as a potentially dangerous precedent. The EU 

could subsequently face similar proposals for compensation from other countries opposing 

EU ETS as such. 

 

 Finally, we are also of the view, that such a step might not be reasonable from the strategic 

perspective. The transfer of allowances might be interpreted as if Switzerland was covered 

by the Stop-the-Clock proposal without a sufficient legal basis and might be definitely 

looked upon as a compensation for previous action of the EU/Member States.  
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DANEMARK 

 

 

 

Comments on the Swiss request concerning aviation auctioning revenues for 2012 

 

 
 

At working party meeting in the council working group 19 September 2013 on the status of 

negotiations between the European Commission and Switzerland the European Commission 

services requested Member States to comment on the Commission non-paper 13740/13 on 

25 September at latest.  

 

In response to that request we can inform you that the Danish government has not yet taken a 

formal position towards Switzerland’s request for a share of proceeds from Member State auctions 

of aviation allowances. The issue will require further consideration, if Switzerland maintains the 

requirement. 

 

 

 

_____________ 
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GERMANY 

 

 

A. Comments on the Swiss request concerning aviation auctioning revenues for 2012 
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B. Comments on the joint non-paper 
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FRANCE 

 

 

 
Comme souhaité à l’issue du groupe de travail environnement du Conseil du 19 septembre, 
consacré à l’examen du projet de connexion entre l’ETS européen et l’ETS suisse, les autorités 
françaises souhaitent, par la présente, faire part de leurs observations, en réponse aux requêtes 

formulées par la Suisse. 

 

 

1 – Rappel des demandes suisses : 

a. La Suisse demande que lui soit affectée une partie des recettes des enchères de quotas 

aviation au titre des émissions 2012, compte tenu de son maintien dans le périmètre de la 

décision « stop the clock » pour l’EU ETS aviation 

Depuis le 1er janvier 2012, les activités aériennes de ou vers l’Union européenne ont été intégrées 
dans le système d’échange de quotas de gaz à effet de serre européen en application de la directive 

2008/101 adoptée le 19 novembre 2008 pendant la présidence française de l’Union européenne. 
Tous les vols réalisés au départ ou à l’arrivée des aérodromes de l’espace économique européen 
sont concernés. Ainsi, les opérateurs aériens, quelle que soit leur nationalité, desservant les pays de 

l'Union européenne doivent racheter à terme l'équivalent de 15 % de leurs émissions de dioxyde de 

carbone (CO2). 

Cependant, prenant acte de l’opposition politique au dispositif et désireuse de progresser dans le 

cadre de l’Organisation de l’Aviation Civile Internationale dans la perspective d’aboutir un accord 
international sur un système global, sur proposition de la Commission européenne, le Conseil et le 

Parlement européen ont adopté une décision dérogeant temporairement à la directive en ce qui 

concerne les vols extra-européens (décision 377/2013/UE du 24 avril 2013 dite « Arrêt de 

l’horloge » ou « Stop the clock »). Dans le cadre de cette dérogation, il a toutefois été décidé de 

maintenir la Suisse dans le périmètre de l’ETS, eu égard à l’appartenance de la confédération à 
l’Association européenne de libre-échange (AELE).  

Lors de la dernière réunion de haut-niveau de juillet 2013, la Suisse a demandé à pouvoir bénéficier 

d'une partie des recettes des enchères 2012 (à hauteur de la part des vols au départ de la Suisse et à 

destination des Etats-membres européens dans le périmètre total couvert par le « stop the clock »). 

La demande officielle suisse a été consignée au procès-verbal de la réunion de haut-niveau, figure 

dans les commentaires suisses qui l’ont suivie et est proposée dans l’annexe du non papier soumis le 
18 septembre 2013 aux Etats Membres. 

 

b. La Suisse demande à bénéficier d'une part des recettes des enchères prenant en compte le 

«secteur suisse» de l'aéroport de Bâle-Mulhouse. 

Pour les années suivantes, la Suisse demande à bénéficier d'une part des recettes des enchères 

prenant en compte le «secteur suisse» de l'aéroport de Bâle-Mulhouse.  

Or, l’aéroport est situé de manière constante sur le territoire français. Cela est spécifié tant sur le 

site internet de l’aéroport concerné que sur celui de l’OFAC (DGAC Suisse). 
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Les autorités suisses estiment toutefois qu’il devrait y avoir une distinction dans le trafic global de 

l’aéroport entre les vols réalisés sous « droit national suisse », qualifiables selon eux de vols suisses, 
et ceux réalisés sous droit français.  

L’enjeu soulevé par cette question est réel puisqu’il a trait à ce qui est défini par la Directive ETS 
comme « les émissions attribuées » aux Etats membres (voir le point r) de l’article 3 de la directive 
ETS 2003/87/CE) qui a pour conséquence de déterminer la part des enchères qui revient aux Etats 

membres et en fin de compte à la part des revenus issus de celles-ci. 

 

Cela se traduirait par une baisse de la part des recettes revenant à la France.  

 

 

2 - Les autorités françaises ne sont pas favorables à ces deux requêtes : 

Il convient de relever que les autorités françaises s’opposent à la proposition de redistribution des 

enchères de quotas aviation au titre de 2012, qui concerne du reste l’ensemble des autres Etats 
membres de l’UE. En effet, dans la mesure où la Suisse n’est pas partie prenante de l’EU ETS 
aviation, elle n’administre, au sens de la directive ETS, aucun exploitant d’aéronef et n’a alloué, en 
conséquence, aucun quota gratuit. Par ailleurs, la mise en œuvre de l’ETS aviation a représenté un 
coût administratif important pour les Etats membres, que la Suisse n’aura pas à supporter. 

Elle n’apparaît donc pas en situation de prétendre bénéficier d’une part des revenus issus des 
enchères à venir des quotas aviation au titre de l’année 2012. 

Sur la question de l’aéroport Mulhouse – Bâle, les autorités françaises soulignent les points 

suivants : 

Il apparaît que le champ d’application du dispositif EU ETS est rédigé d’une manière non ambiguë 
puisque selon les termes de l’annexe 1 de la directive précitée,  le champ d’application du dispositif 
inclut « les vols au départ ou à l’arrivée d’un aérodrome situé sur le territoire d’un Etat membre 
soumis aux dispositions du traité ». 

L’aéroport en question est situé de manière constante sur le territoire français. Cela est spécifié tant 
sur le site internet de l’aéroport concerné que sur celui de l’OFAC (DGAC suisse). 

La Cour de justice de l’Union a déjà eu, du reste, l’occasion de rappeler que la notion de territoire 
était la notion pertinente au sens de l’EU ETS. 
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AUSTRIA 

 

 

 

 

Comments on the Swiss request concerning aviation auctioning revenues for 2012 
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SWEDEN 

 

 

 

Comments on the Swiss request concerning aviation auctioning revenues for 2012 
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UNITED KINGDOM 

 

 

Comments on the Swiss request concerning aviation auctioning revenues for 2012 
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